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Département de la
Loire - Atlantique

Commune de
Clisson

Plan Local
d'Urbanisme

Zone urbaine ancienne  UA

Trait de zonage

Légende :

Secteur d'urbanisation ancienne aérée  UAa

Zone urbaine à dominante pavillonnaire  UB

Zone urbaine d'activités tertiaires et commerciales  UE

Secteur urbain d'activités industrielles  UEi

Zone urbaine d'équipements d'intérêt général
  UL

Zone de reconversion et de requalification urbaine
UZ

Zone à urbaniser à court terme 1AU

Secteur à urbaniser réservé principalement aux activités 1AUei

Secteur réservé à l'accueil des gens du voyage
  ULg

Zone à urbaniser à long terme 2AU

Secteur d'urbanisation à vocation tertiaire et
commerciale

 2AUe

Zone naturelle et forestière à protéger N

Secteur d'urbanisation dense en milieu rural NH1a

Zone agricole A

Numéro de l'emplacement réservé

Emplacement réservé pour voirie,
ouvrage public, installation d'intérêt
général ou espaces verts

Espace Boisé Classé
art. L 130-1 du C.U.

Terrains cultivés à protéger en zone urbaine
art. L 123-1-9° du C.U.

Arbre remarquable isolé

7

Secteur à urbaniser réservé principalement à l'habitat 1AUb

Champ d'expansion des crues à préserver de
toute urbanisation nouvelle

Zones inondables caractérisées
par une urbanisation dense

Protections au titre de la Loi Paysage art. L 123-1.7 du C.U.

Trame verte remarquable

Patrimoine bâti remarquable

Haies bocagères à protéger (L.123.1.7°)

Elément bâti repéré

Espace INGA, 110 parc Athéna
  83190           Ollioules

Tél. : 04 94 18 97 18 - Fax : 04 94 18 97 19

citadia@citadia.com

P.L.U. approuvé le : 27/01/2011

Modifications n°1, 2 et 3 : 24/02/2011
Révisions simplifiées n°1, 2 et 4 : 24/02/2011

Modification n°4 : 20/09/2012
Révision simplifiée n°3 : 20/09/2012

Modification simplifiée n°1 : 28/03/2013

Modification n°5 : 27/06/2013

Modification n°6 : 29/01/2015

Modification n°7 : 29/09/2016

Mise en compatibilité : 17/01/2019

Modification n°8 : 23/05/2019

Quartiers et îlots à protéger (L.123.1.7°)

Secteur d'urbanisation aérée en milieu rural NH1b

Secteur réservé à l'aménagement de terrain familiaux Atf

Alignement d'arbres structurant à protéger

Echelle : 1/2000 ème
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